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Délibération n° 61-5 du 24 janvier 1961 fixant à nouveau les tarifs de cession 
(remplacé, Ar n° 168 CM du 17/02/2017, art. 14) « de la direction de l’agriculture ».
(JOPF du 15 février 1961, n° 4, p. 50)
(Rectificatif ; JOPF du 31 mars 1961, n° 9, p. 160)
Modifiée par :
-
Délibération n° 61-75 du 30 mai 1961 ; JOPF du 30 juin 1961, n° 18, p. 318

-
Délibération n° 65-64 du 8 juillet 1965 ; JOPF du 15 août 1965, n° 17, p. 326 (1)
-
Délibération n° 67-28 du 23 mars 1967 ; JOPF du 31 mai 1967, n° 17, p. 376 (2)
-
Délibération n° 70-28 du 26 mars 1970 ; JOPF du 30 avril 1970, n° 8, p. 220 (3)
-
Délibération n° 71-66 du 4 juin 1971 ; JOPF du 15 septembre 1971, n° 18, p. 528
-
Délibération n° 73-53 du 28 mai 1973 ; JOPF du 30 juin 1973, n° 13, p. 464 (4)
-
Délibération n° 94-159 AT du 22 décembre 1994 ; JOPF du 12 janvier 1995, n° 2, p. 47 (5)
-
Arrêté n° 168 CM du 17 février 2017 ; JOPF du 24 février 2017 n° 16, p. 2333 (6)
+ Arrêté n° 362 CM du 29 mars 2017 ; JOPF du 31 mars 2017, n° 26 NC, p. 4102
L'Assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu le décret n° 46-2379 du 25 octobre 1946 portant création d'une Assemblée représentative dans les Etablissements français de l'Océanie, modifié par la loi n° 52-1175 du 21 octobre 1952 et la loi n° 57-836 du 26 juillet 1957, relatives à la composition et à la formation de l'Assemblée territoriale ;

Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution d'un Conseil de gouvernement et extension des attributions de l'Assemblée territoriale dans la Polynésie française, modifié par l'ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958 ;

Vu l'arrêté 1300 SG du 21 octobre 1950 en son article 1er habilitant le service de l’agriculture, de l’élevage et des forêts à consentir des cessions, à louer du matériel et à assurer des services :

Vu la délibération n° 21 en date du 23 septembre 1957 de l'Assemblée territoriale fixant les tarifs des cessions des services et de location des services le service de l’agriculture et de l’élevage rendue exécutoire par arrêté 1378 AGR du 12 octobre 1957 ;

Le Conseil de gouvernement en ayant délibéré dans sa séance du 30 novembre 1960 ;

Vu l'arrêté 2672 AA du 27 décembre 1960 portant clôture de la session budgétaire et ouverture d'une session extraordinaire ;

Vu le rapport n° 61-12 de la commission des affaires financières, économiques et sociales : 

Délibérant conformément aux textes précités :

Dans sa séance du 24 janvier 1961,
ADOPTE :

Article 1er.— Pour compter du 1er janvier 1961, les tarifs des cessions, services et locations (remplacé, Ar n° 168 CM du 17/02/2017, art. 14) « de la direction de l’agriculture » sont fixés à nouveau ainsi qu'il suit :
	  A.- CESSIONS
	  B. SERVICES

	Nom du produit
	Unité
	Prix unitaire
	Observations
	Désignation
	Prix horaire
	Observations


CAFEIERS………. 

	1. COCOTIERS …….

2. CACAOYERS…….

3. POIVRIERS………

4.  PLANTS FORESTIERS…..

5. PLANTES DE

COUVERTURES…

6. SEMENCES ENGRAIS-INSECTICIDES…..

9. EMBALLAGES : (remplacé, Dél n° 71-66 du 4/06/1971, art. 1er) 
- « caisse…………………

- caisse toilée……………..
	Pièce

   »

   »
100  »
10 »

80 »

20 »

»
»

»

»

»

»


	  75 fr
150 fr
300 fr
»
»

»

»

»

Prix de

revient
100 fr

140 fr »
	Les plants, d'agrumes greffés pourront éventuellement

être remboursés

s'ils ont servi à créer des

plantations dans le cadre d'un contrat d'assistance

prévu par la délibération

no          du »
»

»

»

»

»

3) Sur présentation d'une attestation de la chambre de commerce certifiant que le produit demandé n'est pas en vente dans le commerce local. Les produits que l'on peut se procurer sur le marché local ne peuvent faire l'objet de cession par le service.

	I. LOCATION DE MATERIEL (1)
a) Matériel de traction :

Tracteur à chenille 80-90 CV (bull - dozer)

Tracteur à roues 55

CV Diesel……….

Tracteur à roues 21

CV essence………

b) Matériel tracté :

Charrue (à disques ou à socs)………..

Disques………….

Pulvérisation 

(1 motopompe

remorquée).

c) Treuil arrache-arbre……………..


	535 Fr

265 »

265 »

30 »

30 »

100 »

plus

prix de revient

du produit

90 Fr


	Carburant et conducteur compris.

A ajouter au prix de location du tracteur.
Tout compris c'est-à-dire :

tracteur, carburant, le salaire du

conducteur et son aide.

Transport et personnel compris.

La location du treuil arrache-arbre ne peut être consentie

que pour des travaux strictement

agricoles (arrachage d'une cocoteraie pour replantation ou reconversion

en une autre culture.

Dessouchage d'un terrain en vue de sa mise en culture...etc.)


(rubriques II et III abrogées, Dél n° 70-28 du 26/03/1970, article 1er)

TITRE IV.—  Expertise du service de contrôle du conditionnement —
(modifié, Dél n° 65-64 du 8/07/1965, article 1er)
a) Demandes d'expertises documentaires hors des obligations légales préalables à l'autorisation d'exportation (expertises destinées seulement à faire connaître au demandeur la valeur ou les caractéristiques d'un produit en vue d'une opération commerciale à venir et n'engageant aucunement le détenteur envers un acquéreur éventuel) :
- Expertise courante par échantillon, qu'elle que

soit l'importance du lot

 100 Fr

- Expertise courante + recherche humidité, par

Echantillon
 
150 Fr

- Expertise courante + recherche acidité, par

échantillon 

180 Fr

- Expertise courante + recherche matière grasse

par échantillon 

200 Fr

- Expertise courante + recherche humidité, acidité

et matière grasse, par échantillon 

400 Fr
b) (modifié, Dél n° 65-64 du 8/07/1965, article 1er) « Expertise imposées par les réglementations en vigueur concernant le conditionnement des produits à l'exportation.
- produit d'une valeur FOB de 0 à 50 Fr. CFP le

kg, par kg

0 Fr, 025
à l’exception du coprah. »
- Produit d'une valeur FOB de 50 à 200 Fr le kg,

par kg 

0 Fr, 25

- Produit d'une valeur FOB de plus de 200 Fr le

kg, par kg 

2 Fr, 00
c) Fournitures diverses :
- Bulletin de vérification 

40 Fr

- Certificat d'origine 

20 Fr

- Scellés et gravures : l’unité

1 Fr, 50

- Autres fournitures : l'unité 

1 Fr
d) Nettoyage ou conditionnement des fruits à la sortie :
- salaire du personnel + produits, le tout majoré de 10% de frais généraux.
Nettoyage, préparation des plants à la sortie :
- Salaire du personnel + produits, le tout majoré de 10% de frais généraux.
Fournitures d’emballage :

- prix du commerce + 10% de frais accessoires.
V. FABRICATION DU COPRAH PAR LES SECHOIRS A AIR CHAUD TYPE S2 (Station de cocotier à Afaahiti)
Fabrication avec noix livrées au séchoir, coprah pesé, pris au séchoir par le cessionnaire, emballage non fourni : le kg de coprah sec... 1 Fr 50.
Fabrication avec noix prises dans un rayon de 5 km, sur la voie la plus proche de la plantation, coprah pesé, pris au séchoir emballage non fourni : le kg de coprah sec… 2 Fr.
Article 2 (nouveau). (remplacé, Dél n° 61-75 du 30/05/196, article 1er) — Par dérogation aux dispositions de l'article 1er, paragraphe BI, les tarifs de location du matériel mécanique applicables aux engins stationnés dans les archipels des Iles Sous-le-Vent et des lies Australes sont les suivants :
- Tracteur à roues 55 CV diesel

 130 Frs

- Charrue (à disques ou à socs)

 15 Frs

- Disques

 15 Frs
Les tarifs s'entendent uniquement pour les travaux culturaux. Pour l'exécution de travaux divers, tels que transport de matériaux, les tarifs applicables restent ceux prévus à l'article 1, paragraphe BI.
Art. (renuméroté, Dél n° 61-75 du 30/05/1961, article 1er) « 3 ».— La présente délibération est prise pour servir et valoir ce que de droit.

Un secrétaire, 
Le président,


André PORLIER. 
Jacques TAURAA.
______________________________

(1) Délibération n° 65-64 du 8 juillet 1965 :

Art. 2.— La présente délibération prendra effet pour compter du 1er août 1965.
(2) Délibération n° 67-28 du 23 mars 1967 :

Article 1er.— Les-dispositions des textes susvisés concernant l'organisation en Polynésie française du service de l'agriculture, de l'élevage et des eaux et forêts sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes portant création et organisation :

a) d'un service territorial de l'économie rurale en Polynésie française,

b) d'un service territorial de la pêche en Polynésie française.

(3) Délibération n° 70-28 du 26 mars 1970 :

Art. 2,— Les tarifs des services de la section du conditionnement et de police phytosanitaire du service de l'économie rurale sont fixés ainsi qu'il suit pour compter du 1er  janvier 1970, mais sans effet rétroactif à la date de publication de la présente délibération :
I) Arraisonnement, traitement d'aéronef et de navire, de bagage et de frêt :

	A - Arraisonnement

	200 francs

	B - Désinsectisation :


	

	1) Train d'atterrissage d'aéronef

	100 francs

	2) Soute, cale, carlingue d'aéronef, coque, corps de navire

	10 francs par mètre cube avec minimum de perception de 200 francs

	3) Produits insecticide

	au cours

	C - Fumigation de bagage et de frêt non végétal, traités en priorité aux arrivées

	1.500 francs par tranche de dix mètres cubes d'installation de fumigation utilisée.


II) Fumigation, désinfection, traitement de colis postaux, marchandises diverses, paquet-poste, etc...
- 300 francs par mètre cube avec franchise de 0,100 mètre cube pour les envois non commerciaux ;
- gratuité du contrôle et de la délivrance des certificats phytosanitaires.
(4) Délibération n° 73-53 du 28 mai 1973 :
Article 1er.— La délibération n° 70-28 du 26 mars 1970 est abrogée.
(5) Délibération n° 94-159 AT du 22 décembre 1994 :

Article 1er.— Il est créé un service du développement rural qui se substitue au service de l’économie rurale.
(6) Arrêté n° 168 CM du 17 février 2017 modifié : 

Art. 13. (remplacé, Ar n° 362 CM du 29/03/2017, article 1er) — Entrée en vigueur
Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1er juin 2017.

Art. 14.— Abrogations et références 

Les dispositions du présent arrêté abrogent celles de la délibération n° 94-159 AT du 22 décembre 1994 définissant les missions du service du développement rural et celles de l'arrêté n° 446 CM du 24 avril 1995 modifié portant organisation du service du développement rural.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


